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Principaux postes budgétaires

 

Tableau comparatif 2021-2022 
 

      Budget 2021  Budget 2022   
                  

 REVENUS                 
        

 Taxes 4 042 184 $   4 445 334 $  
       

 Compensation 194 751 $    201 040 $  
       

 Autres revenus 945 631 $    1 035 243 $  
                  

                  

 Appropriation                 
 de réserve/fonds      

 de roulement                 
       

 TOTAL 5 182 566 $    5 681 617 $  
              

           

 DÉPENSES  2021     2022    
            

 Adm. générale 854 763 $    850 193 $  
                  

 Sécurité 
927 394 $  

 
986 051 $   

publique 
 

                 
       

 Transport 678 395 $    791 975 $  
                  

 Hygiène du 
1 172 505 $  

 
 1 305 806 $   

milieu 
 

                 
       

 Urbanisme 94 175 $    108 900 $  
       

 Loisirs et culture  986 019 $    899 810 $  
                  

 Frais 
216 951 $  

 
 315 612 $   

financement 
 

                 
                  

 Immobilisations                 
 réserve/fonds 77 366 $    246 413 $   

 roulement                 
                  

       

 Quote-part 
174 498 $  

 
 176 357 $   

dépenses 
 

                 
                  

 Mauvaises 
500 $  

 
 500 $   

créances 
 

                 
       

 TOTAL 5 182 566 $   5 681 617 $  
        

 Évaluation 438 320 300   493 092 400  
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Le budget pour l’exercice financier 2022 a été adopté le 
16 décembre 2021. 
 

En cette année de dépôt de rôle triennal, 
plusieurs propriétés verront leur évaluation 

augmentée afin de s’approcher davantage des 
prix du marché. En fonction de cette 

augmentation d’évaluation qui touchera 
presque l’ensemble de la population, le conseil 
municipal a effectué un gel du taux global de 
taxation de même que du montant total des 

taxes de services. 
 

Vous remarquerez par contre certaines variations au 
niveau des taux de taxation des taxes relatives à 

l’éclairage, l’assainissement des eaux, l’entretien du 
réseau routier ainsi que la sûreté du Québec mais 

toujours dans le respect du maintien du taux global.   
 

Vous remarquerez également des variations au niveau 

des taxes de services pour les égouts et l’aqueduc, la 
collecte des matières recyclables ainsi que pour le 
traitement de l’eau potable, mais encore une fois le 

montant total des taxes de services demeure le même que 
celui de l’année dernière. 

 

Le taux d’intérêts sur l’ensemble des comptes en 
souffrance de la municipalité est maintenu à 12%. 

 

En raison des nouvelles mesures sanitaires, 

les bâtiments municipaux sont fermés aux visiteurs. 

Malgré la fermeture des bureaux au public, notre équipe est au travail 

et demeure disponible par téléphone au 450 245-7210, 

par courriel au : municipalite@napierville.ca 

durant les heures régulières d'ouverture 

soit du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h 

ainsi que le vendredi de 8h30 à 12h. 

Merci de votre compréhension! 

 Taxes  

2021 

Taxes 

2022 

Taxe foncière générale 0.5209 $  0.5109 $ 

Taxe éclairage       0.0090 $ 0.0150 $ 

TTaxe assainissement des eaux 
 

0.0330 $ 0.0230 $ 

Taxe entretien routes        0.0150 $ 0.0360 $ 

Taxe Sûreté du Québec        0.1120 $ 0.1050 $ 

Total        0.6899 $ 0.6899 $ 

Taxe égouts et aqueduc             100 $ 170 $ 

Taxe ordures             170 $ 170 $ 

Taxe recyclage               35 $ 25 $ 

Traitement eau potable             200 $ 140 $ 

Total             505 $ 505 $ 

Terrains vagues desservis            0.98 $ 0.98$ 



 

 

 
 
 

Séance du conseil municipal 
En raison du contexte actuel, il est possible que les assemblées de conseil doivent se tenir sans la présence du public, 

comme ça a été le cas pour l’assemblée du 13 janvier dernier. 

Puisque nous souhaitons que les citoyens soient toujours impliqués, nous avons mis en place une procédure d'envoi de 

questions à distance. Celle-ci remplacera la période de questions à laquelle la population peut normalement participer. 
Vous pouvez nous faire parvenir votre question par courriel à l'adresse suivante: jarchambault@napierville.ca 

ou par téléphone au 450 245-7210 poste 230. 

Pour que votre question soit jugée recevable, vous devrez obligatoirement nous donner les informations suivantes: 

prénom, nom, adresse civique, numéro de téléphone et ce, au plus tard à midi le jour de l'assemblée. Dans les jours suivant 

la séance du conseil, nous vous ferons part de la réponse à votre question soit par courriel ou par téléphone. 
 

Calendrier des sessions du conseil 2022  
 
Les assemblées publiques du conseil municipal se tiennent tous les premiers jeudis de chaque mois à 19h30 à la salle du 

conseil de l'Hôtel de ville. 

Février          3  Février 2022 Août 18 Août 2022 
      

Mars            10  Mars 2022 Septembre                1 Septembre 2022 
      

Avril 7  Avril 2022 Octobre   6 Octobre 2022 
      

Mai 5  Mai 2022 Novembre                3       Novembre 2022 
    

Juin              2 Juin 2022 Décembre   1  Décembre 2022 
     

Juillet 7 Juillet 2022    
      

  

PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 

POUR 2022-2023-2024 
 

DÉPENSES À EFFECTUER 2022 2023 2024 

    
Chemins, rues  180 000 $ 140 000 $ 140 000$ 

Aménagement parc            90 000 $   

Tables centre communautaire              6 000 $   

Mise aux normes usine d’épuration           976 505 $ 976 505 $  

Thermopompe hôtel de ville             17 000 $   

Remise loisirs               6 000 $   

Achat radars pédagogique             13 000 $   

Remplacement pompe distribution          247 771 $   

Raccordement puits Anne-Marie          124 494 $   

Remplacement drainage pluvial rues Laurin, 

Saint-Alexandre, Saint-Henri 

         529 937 $   

Achat véhicule travaux publics            40 000 $   

       2 230 707 $ 1 116 505 $ 140 000 $ 

  ====== ====== ====== 

    
MODE DE FINANCEMENT    

    

Fonds d’administration  272 000 $ 140 000 $ 140 000 $ 

Fonds de roulement    40 000 $   

Subvention et règlement d’emprunt      1 918 707 $ 976 505 $  

TOTAL MODE DE FINANCEMENT      2 230 707 $      1 116 505 $ 140 000 $ 

  ====== ======  ====== 
 

RÉMUNÉRATION CONSEIL MUNICIPAL 
 

La rémunération de la mairesse pour l’année 2022 se chiffrera à 24 648.30$ avec une allocation de dépenses 

de 12 324.15$. Les conseillers et conseillères recevront 8 216.10$ avec une allocation de dépenses de 

4 108.05$. 
  

Collectes des matières résiduelles pour 2022 

Ordures  Recyclage  

 

Janvier 2022   Février 2022   Mars 2022 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam   Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam   Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

            1       1 2 3 4 5       1 2 3 4 5 

2 3 4 5 6 7 8   6 7 8 9 10 11 12   6 7 8 9 10 11 12 
9 10 11 12 13 15 15   13 14 15 16 17 18 19   13 14 15 16 17 18 19 
16 17 18 19 20 21 22   20 21 22 23 24 25 26   20 21 22 23 24 25 26 

23 24 25 26 27 28 29   27 28             27 28 29 30 31     
30 31                                           
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